
  

HORAIRES DU SECRETARIAT et COURS DE CODE EN 
SALLE 

LUNDI au VENDREDI de 14h00 à 18h00 

Un cours théorique sur un thème précis en 
présence de l’enseignant a lieu les : 

LUNDI, MERCREDI et JEUDI de 17h00 à 18h00 

Sans rendez-vous


